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INTRODUCTION 

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement, la 
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et industriels a le mandat de 
vérifier si l’étude d’impact concernant le projet d’atténuation du risque à la sécurité publique lié 
aux munitions explosives non explosées au lac Saint-Pierre projet par le ministère de la Défense 
nationale est recevable soit, qu’elle traite de manière satisfaisante des sujets qu’elle doit aborder 
selon la directive ministérielle. 
 
Le présent document résulte de cette vérification et constitue l’avis du ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) sur la recevabilité 
de cette étude d’impact sur l’environnement. 

L’avis présente d’abord un historique des principales étapes de la procédure franchies à ce jour et 
une description sommaire du projet. Il énumère par la suite les documents sur lesquels se base 
l’évaluation de la recevabilité de l’étude d’impact, indique le résultat de cette évaluation ainsi que 
la recommandation au ministre concernant la période d’information publique. 

1. HISTORIQUE DU DOSSIER 

Le tableau suivant présente la chronologie des principales étapes franchies par le projet, dans le 
cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement. 

 

Date Événement 

2018-01-09 Réception de l’avis de projet  

2018-01-26 Délivrance de la directive ministérielle 

2019-07-12 Réception de l’étude d’impact 

2019-07-12 Dépôt de l’étude d’impact au registre 

2019-08-26 Transmission à l’initiateur de projet du document de questions et 
commentaires issu de la consultation des ministères et organismes concernés  

2020-08-11 Réception des réponses fournies par l’initiateur de projet 
 

2. DESCRIPTION DU PROJET 

L’ancienne zone de tir CYR 606, située dans le lac Saint-Pierre, au sud de la voie maritime entre 
les municipalités de Sorel-Tracy et Trois-Rivières, a été l’hôte d’essais de tir effectués par le Centre 
d’essais et d’expérimentation en munitions (CEEM) de Nicolet de 1952 à 1999. 
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RECOMMANDATION AU MINISTRE 

Considérant que l’étude d’impact déposée répond de façon satisfaisante à la directive ministérielle, 
nous recommandons que soit entreprise l’étape d’information publique prévue à l’article 31.3.5 de 
la Loi. 
 
Original signé par : 
 
 
Jonathan Roger, M.Sc. 
Chargé de projet 
Direction de l’évaluation environnementale  
des projets hydriques et industriels 


